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Vu la ou les décisions attributives de financement :

attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2024/272

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/127

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/196

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/272

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/2

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/38

SIRET N° 265 906 719 00017

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/391 en date du 03/09/2024

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2024 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre septembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé

des Hauts-de-France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 10 juin 2024 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 21 juin 2024, modifiant l'arrêté du 8 avril 2024 et fixant pour l'année 2024 le montant des crédits attribués

aux agences régionales de santé au titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la

sécurité sociale ;

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;
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pour l’exercice 2024 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 44 588 083,56 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 216 685,00 €

Fait à Lille, le 3 septembre 2024

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 6 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 7 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2024.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 80%

des montants délégués en 2023, sauf décision contraire.

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/2 en date du 01/02/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 11 358 333,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
10 500 333,00 €

3.99.1 - DOSE - Douzièmes - Autres missions - Complément financier au titre de la 

participation des médecins de statut hospitalo-universitaire à la permanence des soins
858 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 11 358 333,00 €

Total Général 11 358 333,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/38 en date du 15/02/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 522 037,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 1 522 037,00 €

0 ESPACE

DPPS Versement unique : sous - total 9 538,56 €

1.2.4 - DPPS - Versement Unique - Vaccinations : financement des autres activités - 

Renouvellement de l'abonnement à Promedeo
9 538,56 €

0 ESPACE

D3SE Versement unique : sous - total 800 000,00 €

1.02.05 - D3SE -Versement Unique - Infections associées aux soins et événements 

indésirables associés aux soins - Acompte CPIAS
500 000,00 €

1.02.35 - D3SE - Versement Unique - Montant cumulé - Actions de prévention de 

l'antibiorésistance :
300 000,00 €

            Dont - 1.02.35  - Acompte CRAtb 150 000,00 €

            Dont - 1.02.35 - Acompte EMA 150 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 12 880 370,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 809 538,56 €

Total Général 13 689 908,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/127 en date du 06/05/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 98 024,00 €

4.2.10 - DOSE - Versement Unique - Intéressement CAQES 98 024,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 297 579,00 €

1.3.7 - DPPS - Versement Unique - CeGIDD - Montant cumulé 297 579,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 12 880 370,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 205 141,56 €

Total Général 14 085 511,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/196 en date du 03/06/2024 999 999 999 999,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/391 en date du 03/09/2024

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE

SIRET N° 265 906 719 00017
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DOSE - Versement douzième : sous-total 6 380 059,00 €

1.2.01 - DOSE - Versement douzième - Dépistage néonatal de la surdité 184 373,00 €

1.2.27 - DOSE - Versement douzième - Centres Régionaux de Dépistage Néonatal 928 433,00 €

1.2.31 - DOSE - Versement douzième - Dépistage néonatal - déficit en MCAD 211 954,00 €

1.2.32 - DOSE - Versement douzième - Prise en charge du psychotraumatisme 454 502,00 €

1.5.2 - DOSE - Versement douzième - Consultations mémoires 599 109,00 €

2.3.1 - DOSE - Versement douzième - Structures de prises en charge des adolescents 417 667,00 €

2.3.2 - DOSE- Versement douzième - Équipes mobiles de soins palliatifs 762 194,00 €

2.3.3 - DOSE - Versement douzième - Equipe Ressource Régionale de Soins Palliatifs 430 205,00 €

2.3.22 - DOSE - Versement douzième - Prise en charge des infections ostéo-articulaires 

(RCP inclus)
61 850,00 €

2.3.31 - DOSE - Versement douzième - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle 

post-AVC
20 306,00 €

2.3.32 - DOSE - Versement douzième - Nutrition parentérale à domicile 1 376 671,00 €

2.3.7 - DOSE - Versement douzième - Psychologue et assistant sociaux hors plan cancer 322 888,00 €

2.3.8 - DOSE - Versement douzième - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 609 907,00 €

0 ESPACE

DOSA - Versement unique : sous-total 20 000,00 €

3.99.1 - DOSA - Versement unique - Déploiement du RPU V3 20 000,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 480 379,00 €

1.2.2 - DPPS - Versement unique - Education thérapeutique du patient 480 379,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 19 260 429,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 705 520,56 €

Total Général 20 965 949,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/272 en date du 03/07/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 16 476 401,00 €

1.1.3 - DOSE - Versement douzième - Veille et surveillance sanitaire 30 000,00 €

1.1.4 - DOSE - Versement douzième - Evaluation, expertises, études et recherches 206 120,00 €

1.1.7 - DOSE - Versement douzième - Observatoires régionaux et interrégionaux des 

médicaments, des dispositifs médicaux et de l'innovation thérapeutique (OMEDIT)
281 537,00 €

2.1.7 - DOSE - Versement douzième - Centres spécialisés et intégrés de prise en charge 

de l'obésité sévère
174 733,00 €

2.1.10 - DOSE - Versement douzième - Expérimentation OBEPEDIA 124 988,00 €

2.3.4 - DOSE - Versement douzième - Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie - 

ELSA
349 462,00 €

2.3.5 - DOSE - Versement douzième - Pratiques de soins en cancérologie - Montant 

Cumulé
1 056 444,00 €
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            2.3.5 - DOSE - Versement douzième - Dont Dispositif d'annonce et soins de 

support 
972 444,00 €

            2.3.5 - DOSE - Versement douzième - Dont Organisation des RCP 84 000,00 €

2.3.12 - DOSE - Versement douzième - Carences ambulancières 1 028 200,00 €

2.3.23 - DOSE - Versement douzième - Filière AVC - Montant cumulé 124 562,00 €

            2.3.23 - DOSE - Versement douzième - Filière AVC - Dont Animation de la filière 

d'amont 
124 562,00 €

2.3.30 - DOSE - Versement douzième - UAEPD 212 700,00 €

2.8.1 - DOSE - Versement douzième - Appui à la PEC des patients en situation de 

précarité par des équipes hospitalières
3 793 235,00 €

2.8.2 - DOSE - Versement douzième - Permanences d'accès aux soins (PASS) en 

établissement de santé
1 144 474,00 €

2.99.1 - DOSE - Versement douzième - Montant cumulé 146 884,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement douzième - Dont Equipe Mobile Psychiatrie Précarité 19 884,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement douzième - Dont Projet STARCC (Structuration de 

l’Activité de Recherche Clinique en Cancérologie). 
127 000,00 €

3.3.3 - DOSE - Versement douzième - Montant cumulé - 14 226 333,00 €

            3.3.3 - DOSE - Versement douzième - Dont revalorisation des gardes 3 726 000,00 €

3.99.1 - DOSE - Versement douzième - Montant cumulé Permanence des soins en 

établissements publics ex-DG 
1 287 000,00 €

            3.99.1 - DOSE - Versement douzième - Dont revalorisation des gardes 429 000,00 €

4.2.5 - DOSE - Versement douzième - Autres aides à la contractualisation- Montant 

cumulé
2 921 953,00 €

            4.2.5 - DOSE - Versement douzième - Dont personnel pour CAPD  48 254,00 €

            4.2.5 - DOSE - Versement douzième - Dont Pôle de référence de l'enfance en 

danger  
174 281,00 €

            4.2.5 - DOSE - Versement douzième -  Dont mise aux normes des réanimations 1 400 327,00 €

            4.2.5 - DOSE - Versement douzième -  Dont chambre mortuaire 596 130,00 €

            4.2.5 - DOSE - Versement douzième -  Dont mise aux normes du centre des 

traitements pour brulés  
580 235,00 €

            4.2.5 - DOSE - Versement douzième -  Dont poste IDE (campagne hivernale) 22 726,00 €

            4.2.5 - DOSE - Versement douzième -  Dont néphronor via CHRU 100 000,00 €

4.2.7 - DOSE - Versement douzième - Amélioration de l'offre - Montant cumulé 726 109,00 €

            4.2.7 - DOSE - Versement douzième - Dont médecine Légale 66 799,00 €

            4.2.7 - DOSE - Versement douzième - Dont UMAC (Unité Mobile d'Assistance 

Circulatoire) 
227 251,00 €

            4.2.7 - DOSE - Versement douzième - Dont régulation de l'offre périnatale 432 059,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 4 074 500,00 €

2.99.1 - DOSE - Versement unique - Montant cumulé 59 500,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement unique - Dont Animation territoriale de la filière 

Urgences 
14 000,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement unique - Dont Animation territoriale de la filière Soins 

critiques 
15 500,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement unique - Dont Filière Protoxyde d'azote 30 000,00 €

4.2.5 - DOSE - Versement unique - Patient expert en addictologie 15 000,00 €

4.2.8 - DOSE - Versement unique - Soutien à l'investissement - Montant cumulé 4 000 000,00 €

Page 5 de 6

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00014 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/391  EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHU LILLE 17



            4.2.8 - DOSE - Versement unique - Dont aides exceptionnelles  4 000 000,00 €

0 ESPACE

DOSA - Versement unique : sous-total 1 612 871,00 €

3.7.1 - DOSA - Versement unique - Montant cumulé 1 542 871,00 €

            3.7.1 - DOSA - Versement unique - Dont SAS 1 542 871,00 €

3.99.1 - DOSA - Versement unique - Montant cumulé 90 000,00 €

            3.99.1 - DOSA - Versement unique - Dont manager project afin de coordonner la 

recherche en soins primaires 
70 000,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 392 000,00 €

1.2.30 - DPPS - Appel à projets du fond de lutte contre les addictions - Versement 

unique 
392 000,00 €

0 ESPACE

D3SE - Versement unique : sous total 849 677,00 €

1.01.03 - D3SE - Versement Unique - Montant cumulé - Veille et surveillance sanitaire 7 000,00 €

            1.01.03 - D3SE - Versement Unique - Dont billeterie populaire 7 000,00 €

1.02.5 - D3SE - Versement Unique - Montant cumulé - Veille et surveillance sanitaire - 

Montant cumulé
1 000 638,00 €

            1.02.5 - D3SE - Versement Unique - Dont complément CPIASS 500 638,00 €

1.02.35 - D3SE - Versement Unique - Montant cumulé - Actions de prévention de 

l'antibiorésistance :
642 039,00 €

            1.02.35 - D3SE - Versement unique - Dont Solde CRAtb 182 366,00 €

            1.02.35 - D3SE - Versement unique - Dont Solde EMA 99 673,00 €

            1.02.35 - D3SE - Versement unique- Dont Conseil téléphonique 60 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 35 736 830,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 8 634 568,56 €

Total Général 44 371 398,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/391 en date du 03/09/2024

DOSE - Versement unique : sous-total 1 250,00 €

2.99.1 - DOSE - Versement unique - Montant cumulé 60 750,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement unique - Dont Femmes au cœur des urgences 1 250,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 115 435,00 €

1.2.2 - DPPS - Versement unique - Montant cumulé - Education thérapeutique du 

patient- Versement unique
595 814,00 €

            1.2.2 - DPPS - Versement unique - Dont complément 115 435,00 €

0 ESPACE

DST - Versement unique : sous total 100 000,00 €

02.99.01 - DST - Versement unique - Hélismur 100 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 35 736 830,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 8 851 253,56 €

Total Général 44 588 083,56 €

0 ESPACE

Page 6 de 6

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00014 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/391  EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHU LILLE 18



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00015

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/392 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU GH SECLIN-CARVIN  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00015 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/392 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU GH SECLIN-CARVIN  19



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00015 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/392 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU GH SECLIN-CARVIN  20



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00015 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/392 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU GH SECLIN-CARVIN  21



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00015 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/392 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU GH SECLIN-CARVIN  22



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00015 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/392 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU GH SECLIN-CARVIN  23



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00016

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/393 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH DUNKERQUE  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00016 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/393 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH DUNKERQUE  24



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00016 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/393 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH DUNKERQUE  25



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00016 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/393 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH DUNKERQUE  26



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00016 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/393 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH DUNKERQUE  27



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00016 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/393 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH DUNKERQUE  28



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00017

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/394 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH  CAMBRAI

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00017 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/394 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  CAMBRAI 29



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00017 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/394 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  CAMBRAI 30



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00017 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/394 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  CAMBRAI 31



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00017 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/394 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  CAMBRAI 32



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00017 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/394 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  CAMBRAI 33



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00018

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/395 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH  DU QUESNOY

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00018 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/395 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DU QUESNOY 34



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00018 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/395 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DU QUESNOY 35



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00018 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/395 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DU QUESNOY 36



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00018 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/395 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DU QUESNOY 37



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00019

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/396 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH  SAMBRE-AVESNOIS

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00019 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/396 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  SAMBRE-AVESNOIS 38



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00019 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/396 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  SAMBRE-AVESNOIS 39



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00019 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/396 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  SAMBRE-AVESNOIS 40



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00019 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/396 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  SAMBRE-AVESNOIS 41



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00019 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/396 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  SAMBRE-AVESNOIS 42



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00020

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/397 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH  DE DENAIN

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00020 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/397 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DENAIN 43



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00020 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/397 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DENAIN 44



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00020 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/397 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DENAIN 45



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00020 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/397 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DENAIN 46



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00020 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/397 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DENAIN 47



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00021

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/398 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH  DE VALENCIENNES

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00021 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/398 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE VALENCIENNES 48



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00021 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/398 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE VALENCIENNES 49



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00021 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/398 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE VALENCIENNES 50



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00021 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/398 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE VALENCIENNES 51



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00021 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/398 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE VALENCIENNES 52



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00021 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/398 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE VALENCIENNES 53



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00022

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/399 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH  D'ARMENTIERES

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00022 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/399 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'ARMENTIERES 54



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00022 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/399 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'ARMENTIERES 55



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00022 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/399 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'ARMENTIERES 56



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00022 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/399 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'ARMENTIERES 57



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00022 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/399 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'ARMENTIERES 58



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00023

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/400 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH  D'HAZEBROUCK

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00023 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/400 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'HAZEBROUCK 59



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00023 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/400 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'HAZEBROUCK 60



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00023 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/400 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'HAZEBROUCK 61



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00023 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/400 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'HAZEBROUCK 62



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00023 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/400 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  D'HAZEBROUCK 63



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-07-18-00024

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/401 EN

DATE DU 18/07/2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH  DE DOUAI

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00024 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/401 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DOUAI 64



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00024 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/401 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DOUAI 65



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00024 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/401 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DOUAI 66



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00024 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/401 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DOUAI 67



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-07-18-00024 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/401 EN DATE DU

18/07/2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH  DE DOUAI 68



ARS

R32-2024-08-01-00020

Décision portant renouvellement de

l'autorisation du Centre de Soins,

d'Accompagnement et de Prévention en

Addictologie (CSAPA) "Le Sémaphore", géré par

le Centre Hospitalier d'Hazebrouck

ARS - R32-2024-08-01-00020 - Décision portant renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de

Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Sémaphore", géré par le Centre Hospitalier d'Hazebrouck 69



ARS - R32-2024-08-01-00020 - Décision portant renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de

Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Sémaphore", géré par le Centre Hospitalier d'Hazebrouck 70



ARS - R32-2024-08-01-00020 - Décision portant renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de

Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Sémaphore", géré par le Centre Hospitalier d'Hazebrouck 71



ARS

R32-2024-08-02-00004

Décision portant renouvellement de

l'autorisation du Centre de Soins,

d'Accompagnement et de Prévention en

Addictologie (CSAPA) "Le Square", géré par le

Centre Hospitalier de Lens

ARS - R32-2024-08-02-00004 - Décision portant renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de

Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Square", géré par le Centre Hospitalier de Lens 72



ARS - R32-2024-08-02-00004 - Décision portant renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de

Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Square", géré par le Centre Hospitalier de Lens 73



ARS - R32-2024-08-02-00004 - Décision portant renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de

Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Square", géré par le Centre Hospitalier de Lens 74



ARS - R32-2024-08-02-00004 - Décision portant renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de

Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Square", géré par le Centre Hospitalier de Lens 75



ARS - R32-2024-08-02-00004 - Décision portant renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de

Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Square", géré par le Centre Hospitalier de Lens 76



DRAAF

R32-2024-08-04-00005

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL BOUREL LEFEVRE

DRAAF - R32-2024-08-04-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL BOUREL LEFEVRE 77



DRAAF - R32-2024-08-04-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL BOUREL LEFEVRE 78



DRAAF - R32-2024-08-04-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL BOUREL LEFEVRE 79



DRAAF - R32-2024-08-04-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL BOUREL LEFEVRE 80



DRAAF

R32-2024-08-04-00006

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR

DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 81



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 82



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 83



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 84



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 85



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 86



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 87



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 88



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 89



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 90



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 91



DRAAF - R32-2024-08-04-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU BOIS DE DOMQUEUR 92



DRAAF

R32-2024-08-03-00003

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL DU DOMVOY

DRAAF - R32-2024-08-03-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU DOMVOY 93



DRAAF - R32-2024-08-03-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU DOMVOY 94



DRAAF - R32-2024-08-03-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU DOMVOY 95



DRAAF - R32-2024-08-03-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL DU DOMVOY 96



DRAAF

R32-2024-08-03-00004

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL FOURNET FILS

DRAAF - R32-2024-08-03-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL FOURNET FILS 97



DRAAF - R32-2024-08-03-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL FOURNET FILS 98



DRAAF - R32-2024-08-03-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL FOURNET FILS 99



DRAAF - R32-2024-08-03-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL FOURNET FILS 100



DRAAF

R32-2024-08-03-00005

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL PATTE SAMUEL

DRAAF - R32-2024-08-03-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL PATTE SAMUEL 101



DRAAF - R32-2024-08-03-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL PATTE SAMUEL 102



DRAAF - R32-2024-08-03-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL PATTE SAMUEL 103



DRAAF - R32-2024-08-03-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - EARL PATTE SAMUEL 104



DRAAF

R32-2024-08-04-00007

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS

DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 105



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 106



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 107



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 108



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 109



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 110



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 111



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 112



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 113



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 114



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 115



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 116



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 117



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 118



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 119



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 120



DRAAF - R32-2024-08-04-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GAEC THULLIEZ DENIS 121



DRAAF

R32-2024-08-03-00006

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - GODART Romain

DRAAF - R32-2024-08-03-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GODART Romain 122



DRAAF - R32-2024-08-03-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GODART Romain 123



DRAAF - R32-2024-08-03-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GODART Romain 124



DRAAF - R32-2024-08-03-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - GODART Romain 125



DRAAF

R32-2024-08-04-00008

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - PERIN Anais

DRAAF - R32-2024-08-04-00008 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - PERIN Anais 126



DRAAF - R32-2024-08-04-00008 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - PERIN Anais 127



DRAAF - R32-2024-08-04-00008 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - PERIN Anais 128



DRAAF - R32-2024-08-04-00008 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - PERIN Anais 129



DRAAF

R32-2024-08-04-00009

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA DERCOURT BOINET

DRAAF - R32-2024-08-04-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DERCOURT BOINET 130



DRAAF - R32-2024-08-04-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DERCOURT BOINET 131



DRAAF - R32-2024-08-04-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DERCOURT BOINET 132



DRAAF - R32-2024-08-04-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DERCOURT BOINET 133



DRAAF

R32-2024-08-04-00010

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA DU BOIS BASTIEN

DRAAF - R32-2024-08-04-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU BOIS BASTIEN 134



DRAAF - R32-2024-08-04-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU BOIS BASTIEN 135



DRAAF - R32-2024-08-04-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU BOIS BASTIEN 136



DRAAF - R32-2024-08-04-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU BOIS BASTIEN 137



DRAAF - R32-2024-08-04-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU BOIS BASTIEN 138



DRAAF - R32-2024-08-04-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU BOIS BASTIEN 139



DRAAF - R32-2024-08-04-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - SCEA DU BOIS BASTIEN 140


